
FICHE DE VOL
Pour que le drone de loisir soit un plaisir !

Coordonnées GPS : 

Date : Proposé par :        Plafond de vol : 

Type :     Accessibilité : 

Notes :  

Check list

Rocca d'Anfo - Lago di Idro - Italy -  (IT)

Latitude : 45.7758576629162, Longitude : 10.4992468399811

25/01/2019  Design for Motion 120 m. max.

Patrimoine Accès à pied > 1 000 m.

The foundations of the Rocca d’Anfo were laid by the Republic of Venice, which governed the territory of
Valsabbia from 1426 to 1797. For these works the Republic appointed Count G. Francesco Martinengo.
The first step of the construction was a barrage which started from the shore of the lake and arrived to the
overhanging rocks. It was composed by steps of granite between double enclosing walls. On the road
leading towards Tyrol there were the quarters of the troops and the most important bastions in order to
stop armed men. Another function of the buildings on the road was to collect taxes and tolls imposed on
people, animals and goods passing through the passage. The double enclosing walls are still visible in the
superior part of the stronghold.
As a consequence of the mutated war methods and technologies, in the Napoleonic times, a structural
restoration of the territorial defensive system was necessary. Therefore, the Napoleonic engineers
abandoned the Venetian structures and launched a magnificent plan of enlargement which had the hub in
the northern rocky side of the mountain.
At the beginning the plan was committed to Francois Nicolas Benoit Haxo and successively to Liedot.
They prepared the works by drafting a detailed cartography of the area, adapting the structures to the
territorial conformation. The plan included the creation of two straight lines which led from the shore of the
lake to the slopes of Mt Censo, then to the other side. The infantry and the artillery were installed between
these two barriers. In order to reduce the escarpments the ground was terraced, building walls up to 10m
high and connecting them to one another with stairs. The southern terrace close to the lake still has a
parapet, behind which, it was possible to set all pieces of ordnance necessary to avert the hostile boats.
On each terrace it was also necessary to install the cannons on the casemates in order to permit them to
shoot.
The plans drawn by these engineers represent a fundamental step in the history of the cartographic
methods. The edifices that were erected in as little as ten years (1802-1812) testify the effort to transform
the Rocca d’Anfo into one of the most grandiose and mighty strongholds in Europe. The collapse of the
Napoleonic Empire prevented the completion of the works in the medium-inferior part. The integrations of
the structures were built firstly by the Austrians, and then by the Kingdom of Italy between 1860-1910

- Zone autorisée,
- Firmwares à jour (drone, radiocommande, application, ...),
- Conditions météorologiques correctes,
- Inspection visuel du drone et des hélices,
- Dépose des protections (gimbal, caméra, ...),
- Carte SD insérée, espace de stockage correct,
- Etat correct de la lentille de la caméra (Nettoyage éventuel, ...),
- Périphériques chargés et connectés (Radiocommande, smartphone, tablette, ...),
- Batterie du drone chargée et correctement insérée,
- Calibrage correct (Boussole, horizon, ...),
- Altitude minimale pour le retour à la maison (RTH),
- Altitude maximale de vol,
- Nombre de satellites verrouillés,
- Zone de décollage dégagée,
- Point home correctement enregistré,
 ...

https://www.drone-spot.tech/ généré le 9 mai 2025



Ce drone est un aéronef. 
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, 
vous avez la responsabilité 

de le faire voler en  
toute sécurité. 

0

Avant de le faire voler, vous devez 
lire les instructions du fabricant

Vérifiez où vous êtes autorisé à faire 
voler votre drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe de 
personnes.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.
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À FAIRE À NE PAS FAIRE



Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, 
vous avez la responsabilité 

de le faire voler en  
toute sécurité.  

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché 
sur le drone,

 lire les instructions du fabricant.

Vérifiez comment vous enregistrer 
et où vous êtes autorisé à faire voler 
votre drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.
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AVEC CAMÉRA



Veillez à être correctement 
assuré.  

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe de 
personnes.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone. 

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes. 

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par le 
fabricant du drone sont autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

1

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.



Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe 
de personnes. Réduisez à un 
minimum le survol de personnes 
ne participant pas à l’exploitation 
du drone.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par le 
fabricant du drone sont autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve,

 suivre une autoformation pratique et réussir une épreuve 
théorique dans une entité reconnue par votre autorité nationale. 

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

2
AVEC MODE À  

BASSE VITESSE

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement assuré. Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont en 
cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie privée 
des personnes. 

Maintenez une distance de sécurité 
entre le drone et les personnes, 
les animaux ainsi que les autres 
aéronefs.

N’effectuez pas volontairement des 
enregistrements et ne publiez pas 
des photographies, des vidéos ou 
des enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

5m
Lorsque le drone vole à proximité 
de personnes, activez le mode à 
basse vitesse et maintenez une 
distance horizontale minimale 
de 5 m ; dans les autres cas, cette 
distance doit être de 30 m.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale si 
votre drone est impliqué dans un 
accident qui a causé une blessure 
grave ou mortelle à une personne 
ou qui a affecté un aéronef avec 
équipage.

Ne modifiez pas votre drone. Seuls 
les téléchargements de logiciels 
recommandés par le fabricant du 
drone sont autorisés.

Faites fonctionner votre drone en 
respectant les limites définies dans 
les instructions du fabricant.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

3

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.  

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux et les 
autres aéronefs, et restez à 
une distance d’au moins 150 
m des zones résidentielles, 
commerciales, industrielles et 
récréatives.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité.

4

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes. 

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux et les 
autres aéronefs, et restez à une 
distance d’au moins 150 m des 
zones résidentielles, commercial-
es, industrielles et récréatives.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.

4

À FAIRE À NE PAS FAIRE
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